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Avant tout, permettez-nous de vous réitérez tous nos vœux de 
bonheur, santé, prospérité pour cette nouvelle année qui débute.  
2008 sera une année décisive pour l’hôpital.  
Que ce soit à Arras ou ailleurs, tous les hôpitaux sont malades.  
Malades des restrictions budgétaires, des manques d’effectifs, des 
conditions de travail qui se détériorent … 
L’état se désengage face à ses responsabilités. Alors que tout 
citoyen, quelque soit sa région, quelque soit son milieu social, a 
droit à une même qualité de prise en charge face à la maladie, le 
gouvernement continue la mise en place de ses plans austères 
contre les hôpitaux et les met en grande difficulté.   

 
 

Pour contacter 
 

SUD Santé – Sociaux 
 

Téléphones 
 

03.21.21.13.36 
(ou poste 31336) 

 

06.78.30.75.33 
 

Messagerie 
 

syndicat.sud@ch-arras.fr
 

Site Internet 
 

http://sud.sante.arras.free.fr
 

Permanences 
 

Du  lundi au vendredi 
 

de 08H30 à 16H30 
 

La tarification à l’activité, telle qu’elle est, ne peut que 
provoquer le déficit des établissements publics de santé.  
Les premiers à subir les déficits des établissements seront les 
personnels hospitaliers qui serviront de variable d’ajustement, puis 
se seront les patients qui n’auront plus la même qualité de prise en 
charge …  

2008 sera une année revendicative pour les agents hospitaliers 
car il faudra que nous nous battions pour sauver les hôpitaux, pour 
améliorer nos conditions de travail, pour défendre des emplois, pour 
augmenter nos revenus … 

 

Besoin d’aide,  
une question,  

un rendez-vous ? 
n’hésitez pas, 
appelez-nous,  

SUD s’engage à 
us répondrevo  ! 

 

SUD une équipe à 
votre écoute et à 

votre seul service. 

2008 sera une année de luttes pour l’hôpital public de santé. 
Pour les gagner, nos vœux seront donc : 
 

Solidarité, Unité et Détermination  

mailto:syndicat.sud@ch-arras.fr
http://sud.sante.arras.free.fr/


 

EEcchhoo  dduu  CCHHSS--CCTT    
CCoommiittéé  dd’’HHyyggiièènnee,,  ddee  SSééccuurriittéé  eett  ddeess  CCoonnddiittiioonnss  ddee  TTrraavvaaiill  

 
Le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail du 04 
décembre 2007 a une fois de plus démontré son inefficacité face à une 
direction qui prend comme modèle social les mines de sel quand SUD lui fait 
part des conditions de travail des personnels affectés aux archives situées 
dans les sous-sol de la psychiatrie... 
 
En effet, alors que SUD a demandé l'intervention de l'inspection du travail 
pour constater et améliorer les conditions de travail des agents du service 
des archives aux motifs de : éclairage insuffisant, poussière, manque de 
chauffage, courants d'air, pas de local vestiaire, plan de travail inadapté, 
"coin" repas  non hygiénique … la seule réponse de notre direction lors de 
ce CHS-CT a été "quand même, ceux ne sont pas les mines de sel …" 
 
C'est vrai, dans les mines de sel, les "ouvriers" n'ont pas la chance d'avoir 
des couvertures pour se protéger du froid et lors de ses multiples missions 
dans les pays asiatiques ou à Chicago notre directeur a dû s'apercevoir qu'il 
y avait pire ailleurs  … et donc qu'il n'y avait pas à se plaindre (pourtant il 
nous semble bien que notre directeur perçoit une prime de 10 000 € parce 
qu'il officie dans un établissement considéré comme en difficulté !). 
 
Cette intervention auprès de l'inspection du travail n'a pas été appréciée par 
la direction et par le secrétaire du CHS CT (qui  ne pourra pas récupérer 
cette initiative au bénéfice de son organisation syndicale) qui estiment que 
la méthode est inappropriée par rapport aux difficultés rencontrées …    
 
SUD estime qu'au regard des problèmes récurrents exposés au CHS-CT qui 
ne trouvent pas de solutions, cette démarche est justifiée et qu'elle sera 
encore utilisée pour que la sécurité et les conditions de travail des agents 
soient améliorées. 

 
 

sur le CHS-CT 
 
 

  Au feu ! 
 
         Une fiche incendie a été présentée au CHS-CT. Elle sera affichée dans 
          tous les services et sera mise à disposition sur le site intranet de   
          l’établissement ultérieurement.  
 
        Une formation de terrain est prévue début 2008 avec les  personnels du 
service de sécurité. 

 
Radioprotection 
 
La radioprotection concerne tous les agents exposés aux 
rayonnements ionisants. Un document  a été remis lors de 
l’instance aux membres du CHS-CT, les échanges auront lieu 
à la prochaine réunion. 



 

« Chef d’œuvre en Péril » ou « Péril en la demeure » 
 
Inondations, début d’incendie, plafonds qui s’écroulent en IRM,  
Collisions entre AGV … 
Pas de problème, tous ces disfonctionnements seront réglés  
par un coup de baguette magique grâce au plan général de prévention 
en cours d’élaboration par le groupe 6 (Travail Collaboratif) et la Direction. 
 
Bio-Nettoyage  Salle de Repos : chauffage et point d’eau 
 
Un radiateur d’appoint a été installé, celui-ci est insuffisant. Sa présence 
réchauffe le cœur des occupants (qui ont l’impression que des solutions 
sont cherchées) mais ne suffit pas pour réchauffer le reste du corps … Pour 
le point d’eau, aucune solution n’est proposée. 
 
La Direction préconise un meilleur partage des locaux et la Direction des 
Services de Soins Infirmiers se charge de trouver un local plus adapté et 
moins isolé… SUD propose la réquisition de la salle de réunion au second 
étage du nouveau bâtiment près des badgeuses en attendant qu’une autre 
solution soit trouvée (recherche amorcée il y a déjà plusieurs mois).  
 

                      Brancardage  Salle de repos : Point d’eau 
 
                             Big Problem ! les arrivées et écoulements d’eau prévus à la  
                             construction ne sont pas raccordés en sous-sol,  
                             l’installation d’un lavabo ne résoudrait rien ! 
 
Cela doit être résolu par la société titulaire du marché (clause de carence et 
mise en demeure) … la direction des services logistiques et économiques 
sera interpellé pour suivre ce dossier ! 
 
Stationnement : 
 
Dégradation des véhicules et vols deviennent courant : Une demande de 
renforcement de la sécurité a été demandée et cela, même si la Direction se 
dit non responsable du manque de civisme des citoyens. 
 
La signalétique sera améliorée afin de mieux retrouver son véhicule. 
 
Des places supplémentaires de stationnement sont prévues devant l’ancien 
BS pour le personnel. 
 

Laverie MAPAD / Pierre Bolle : 
 
Les personnels manquent de bottes, de chaussures de sécurité et de tabliers 
… un listing des besoins sera fait pour les agents concernés … incroyable, 
comment ne pas y avoir pensé ? établir une liste des besoins ? 
Y aurait-il moquerie ? 
 
Espérons que cette liste ne soit pas soumise à approbation  
du prochain CHS-CT avant que commande ne soit passée …  
 



 
Hôpital sans tabac 
 
La mise à disposition de plusieurs abris fumeurs est envisagée. 
Un près des urgences, un autre du côté de la logistique … 
cherchez l’erreur !  
 

C.L.A.C.T. 
 
            Contrat Local d'Amélioration des Conditions de Travail. 
               Le dossier déposé à l'ARH (Agence Régionale de l'Hospitalisation) est 
                             en cours de traitement à la DDASS (Direction Départementale  
                           des Affaires Sanitaires et Sociales). 
 
 
Pour le centre hospitalier d'Arras 4 thèmes ont été retenus : 
 

  Thème 1 :  
           - Santé au travail et prévention des risques professionnels. 
           - Assurer une prise en charge de la "non santé ". 
 

  Thème 2 : 
           - Accompagnement et soutien des mobilités fonctionnelles et  
     professionnelles. 
           - Mettre en place un espace mobilité. 
           - Développer la Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences. 
 

  Thèmes 3: 
           - Amélioration de l'articulation entre vie professionnelle et familiale. 
           - Création d'une crèche inter-entreprises. 
 

  Thème 4: 
           - Prévention de la violence. 
           - Mettre en place des actions de formation visant à prévenir de la  

        violence. 
           - Mettre en place un point d'écoute. 

  

Charte informatique 
 
Pour SUD ce point à l’ordre du jour du CHS-CT n’a pas sa place. En effet il ne 
concerne ni l’Hygiène, ni la Sécurité des agents, ni les Conditions de Travail. 
 
Comme le contenu de la charte a été discutée, nous vous informons donc 
qu’elle sera améliorée et réactualisée. En janvier une nouvelle charte sera 
proposée. 
 

Accès aux systèmes d’information 
 
Il est rappelé que l’ensemble des personnels est assujetti à des  
droits de réserve et de confidentialité. 
 

La question des clefs « USB » a également été abordée. 
 

La prolifération de ce type de matériel de stockage dans l’établissement 
inquiète la composante syndicale majoritaire de CHA.  
 

Tout comme la charte, ce type de discussion n’a rien à faire au CHS-CT  



 
Centre méthadone 
 
Situé boulevard Carnot, les locaux de ce service sont exigus. En attendant un 
futur déménagement, le CHS-CT demande qu’un visiophone soit installé 
rapidement affin de sécurisé l’accès au centre. 
 

Vestiaire du personnel 
 
                         Le 18 décembre, la visite du vestiaire automatisé du centre  
                         hospitalier de Liège (Belgique) est prévue. Chaque organisation  
                         syndicale est invitée à nommer deux représentants pour se  
                         rendre chez nos voisins belges. 
 
Des tenues à usage unique sont en tests dans trois services. Ces tenues 
serviraient au cas où la tenue retirée en début de poste serait souillée. 
 
Secrétariats médicaux 
 
Après plusieurs réunions du comité de pilotage (représentants syndicaux, DRH, 
secrétaires, responsables), l’intervention d’un consultant extérieur qui a 
observé, étudié les organisations actuelles, échangé avec les agents, un rapport 
au comité a été présenté.  
 
Une organisation des secrétariats médicaux et des points d’accueil sera 
proposée, la pérennisation sera décidée avec l’ensemble des acteurs. 
 

Situation des ASHQ en psychiatrie 
 
L’utilisation de la cafétéria de psychiatrie pour les personnels de  
l’hôpital, l’installation des archives médicales en sous-sol, a  
augmenté la charge de travail du bio-nettoyage. 
 
Cette situation est récurrente et a déjà été signalée aux derniers  
CHS-CT. La direction se réfugie derrière la réorganisation en cours  
et confirme une nouvelle fois que ce problème devra être réglé à  
moyen constant. 
 

Situation des archives en Psy 
 
Espérons qu'avec ce froid sibérien, les chauffages commandés sont arrivés et 
installés. Et si notre directeur considère que « Nous ne sommes quand même 
pas dans des mines de sel », SUD estime que les conditions de travail des ces 
agents sont inacceptables. SUD est donc intervenu auprès de l'inspection du 
travail pour l’avertir des conditions de travail du personnel des archives. 

L'inspectrice a informé le soir même le secrétaire du CHS-CT.  
 

Très susceptible, celui ci n'a pas apprécié (tout comme notre 
direction), et a fait un laïus sur la nécessité de travailler ensemble 
(alors que sa composante refuse systématiquement l’unité 
syndicale).  
 
Depuis le CHS-CT les conditions de travail des agents des 
archives ont légèrement évolué, mais restent inadmissibles. 



 

Organisation, horaires et condition de travail  
  
ASH bio-nettoyage: 
 
Comme cela l’a été signalé lors du dernier CTE (Comté  
Technique d’Etablissement), la mise en place des 35 heures 
dans certains secteurs est a l’étude. 
 
Une référente bio-nettoyage va être nommé au CCM Pierre Brunet. 
 
SSR (Soins de Suite et de Réadaptation) : 
 
Une réunion de travail entre les différents partenaires concernant la 
réorganisation doit être programmée. Feront partis de cette réunion, les 
acteurs des SSR, M DOIZY, la DSSI, les syndicats. 
 
Une personne chargée de visualiser l’organisation et les 
dysfonctionnements sera nommée. 
 
Utilisations des véhicules professionnels  

et personnels au sein du CHA 
 
11 nouveaux véhicules de fonction sont arrivés. Ainsi l’établissement peut 
mettre à disposition  pour les déplacements professionnels une C3 aux 
agents en ayant la nécessité. 
 
Pour les hospitaliers qui utiliseraient leur véhicule personnel à des fins 
professionnelles, il est rappelé que l’établissement a souscrit une assurance 
« mission collaborateur ». En cas d’accident, n’hésitez pas à prendre contact 
avec la Direction. 
 

Antennes hospitalières en ville et visites à domicile 
 
       Les agents travaillant dans des services en ville ou ayant comme  
        mission des visites à domicile, sont souvent confrontés au problème  
        du stationnement payant.  
 
        Le CHS-CT a demandé à la direction de trouver un arrangement avec la  
        mairie d’Arras pour que soit mis à disposition des cartes de  
        stationnement gratuit. 
 

 
CCM Pierre Brunet  
 
Les agents du bio-nettoyage n’ont aucun retour sur les matériels 
ou consommables commandés. Balais télescopiques, papier 
hygiénique, gants, disques à lustrer … tout manque.  
 
Ce dossier a été pris en charge par M VANBESIEN, directeur 
adjoint chargé de la gériatrie et devrait être réglé très rapidement. 

 



 

Laboratoire  
 
            Eclairage extérieur des sorties de secours 
 
              Suite aux travaux de réhabilitation l’éclairage extérieur des escaliers 
            des sorties de secours a été coupé. Le CHS-CT demande que l’éclairage  
          soit rétabli dans les plus brefs délais. 
 
Filtres d’extraction d'air :  
 
Les filtres d’extraction sont extrêmement sales. A plusieurs reprises il a été 
demandé leur nettoyage... Les services techniques ont informé la société en 
charge de cette extraction mais aucune intervention n’a eu lieu ! 
 
Le CHS-CT demande à la Direction de prendre ce dossier en charge pour que le 
nettoyage se fasse rapidement et qu’ainsi il n’y est pas de problème d’Hygiène 
au sein du laboratoire …  
 
Espérons qu’il ne faille pas attendre le prochain CHS-CT pour que l’action soit 
menée à terme. 
 
 
 

EEcchhoo  dduu  CCTTEE  
CCoommiittéé  TTeecchhnniiqquuee  dd’’EEttaabblliisssseemmeenntt  

 
Approbation des procès verbaux d’octobre et de novembre 2007 :  
 
SUD a fait remarqué au président et au secrétaire du CTE que les remarques 
des deux organisations syndicales concernant la suspension provisoire de 
l’activité de neurologie étaient absentes du procès verbal. 
 
Il a donc été demandé que celui-ci soit corrigé afin qu’apparaisse que les deux 
organisations syndicales sont contre  la fermeture temporaire du service de 
neuro et contre l’éclatement de l’équipe de soignants jugé comme compétent 
et dévoué.    
 
Deuxième oubli dans ces PV : La contestation de SUD lors du rendu des 
résultats des élections des représentants des personnels aux Commissions 
Administratives Paritaires et au Comité Technique d’Etablissement. SUD a en 
effet contesté les résultats et a déposé des recours auprès de la préfecture. 
 

Affaires Générales et Financières 
 
L’état prévisionnel des recettes et des dépenses (EPRD) ayant été distribué 
pendant la réunion, aucune étude préalable n’a pu être menée,  
SUD a donc refusé de donner un avis sur l’EPRD présenté.  
Et même si les chiffres semblent favorables à l’établissement  
(+ 899 456 € en tout), la part accordée au groupe 1 (Groupe des 
 Personnels) n’est que de 269 159 € … Somme dérisoire vu le  
manque d’effectifs de l’établissement. 
 



 
Affaires Générales et Financières (suite) 
 
SUD a rappelé également que le plan de retour à l’équilibre budgétaire 
pluriannuels (sur 5 ans) contre lequel il a voté lors du dernier CTE, ne prévoyait 
que  2 % d’augmentation par an sur le groupe 1 (personnels) alors que, pour les  
mesures salariales 3 % étaient nécessaires, que l’établissement manquait de 
médecins et qu’un médecin n’avait pas le même coût que le personnel non 
médical. 
 
SUD a une nouvelle fois protesté contre ce plan et a affirmé que le retour à 1650 
Equivalents Temps Plein (ETP) d’ici fin 2008 n’était pas envisageable. Le retour 
à cet effectif, équivaut à dire que plus de 50 ETP vont être supprimés au CHA. 
 
Projet d’établissement 
 

La première information passée est l’ouverture d’un nouveau 
        service : l’H.P.D.D. (Hospitalisation Programmée à Durée 
             Déterminée). Ce service, ne serait ouvert que du lundi au 
               vendredi et devrait allégé la charge de travail des  
                 services accueillant des patients pour qui des  
                  interventions sur une durée courte sont programmées. 

 
L’ouverture de l’ HPDD aura des incidences sur l’organisation des services de 
chirurgie, en nombre de lits et en effectifs IDE et AS. 

 
 
Le second projet est l’ouverture de 10 lits supplémentaires en gynécologie 
afin de permettre à la maternité d’augmenter sa capacité d’accueil. 
 
Une réorganisation de ces deux services est donc en  
cours. Et même si celle ci n’est pas figée, SUD est  
intervenu afin de rappeler que vitesse et précipitation  
n’était pas la même chose. En effet, alors que ce projet 
est présenté au CTE, des mesures ont déjà étaient mises 
en œuvres, et l’effectif infirmiers de gynécologie est déjà revu à la baisse, les 
personnels ont du déposer des vœux afin d’être redéployés…  
 
SUD a demandé que la nouvelle organisation (Sage femme, IDE, AS) soit rodée 
avant d’envisager le redéploiement des personnels. Retirer du personnel dans 
ce service sans la garantie que la nouvelle organisation réponde à l’ensemble 
des besoins n’est pas judicieux, voire même dangereux pour les patients. 
 
Pour la maternité, les dix lits supplémentaires ne seront ouverts que lorsque 
les effectifs auront été renforcés. 
 
Cette remarque a été prise en compte par le Président de séance qui promet 
que cette démarche sera respectée.  
 
La DSSI a annoncé que les déménagements, pour que ces deux projets se 
concrétisent, seraient terminés pour le 07 janvier 2008. Tous les membres du 
CTE sont restés septiques sur cette date extrêmement proche, alors que le 
schéma de réorganisation de la chirurgie n’était pas validé par la CME (Comité 
Médical d’Etablissement) … A ce jour les déménagements sont en suspend … 
et aucune date n’a été communiquée. 



 
Ressources Humaines 

 

Prime de technicité pour les ingénieurs hospitaliers : 
 
Il est rappelé que la prime ne peut excéder 45% du traitement indiciaire de base, 
que le montant de l’indemnité ne peut être inférieur au montant mensuel de 
l’indemnité de sujétion spéciale et que le bénéficiaire peut choisir entre le 
bénéfice de la prime de technicité ou de la prime de service. 
 
Prime de technicité pour les techniciens supérieurs hospitaliers : 
 
Il est rappelé que la prime ne peut excéder 40% du traitement indiciaire de base, 
que le montant de l’indemnité ne peut être inférieur au montant mensuel de 
l’indemnité de sujétion spéciale et que le bénéficiaire peut choisir entre le 
bénéfice de la prime de technicité ou de la prime de service. 
 
SUD a rappelé que lors d’un CTE précédent, un taux minimum de 18% avait été 
acté. Ce taux correspondant au montant de la prime de service + l’indemnité de 
sujétion spéciale. 
 
Indemnités Forfaitaires Représentatives de Travaux  Supplémentaires : 
 
Un état des lieux des agents bénéficiaires de cette indemnité va être fait. Aucun 
agent bénéficiaire ne perçoit la même somme … ce qui est des plus étrange 
puisque seulement deux taux existent : un moyen et un maximum. 
 
SUD avait déjà interpellé la Direction à ce sujet et avait demandé cet état des 
lieux et la distribution de cette indemnité à tous les ayants droits. 
 

Evolution des heures en marges : 
 
En quelques chiffres : Fin 2002 88 872 
 Fin 2003 104 252 + 15 380 
 Fin 2004 149 264 + 45 012 
 Fin 2005 167 209 + 17 945 
 Fin 2006 157 733 - 9 476 
 Au 01/12/2007 160 498 + 2 765 
 
Les chiffres parlent d’eux mêmes, si une baisse des heures de récupération est 
constatée en 2006, le constat retenu est la reprise de la progression des heures 
engrangées entre le 01 janvier 2007 et le 01 décembre ... La réduction des 
effectifs d’ici 2008 aggravera cette situation, tout comme elle aggravera le 
détérioration des conditions de travail.  
 

Besoin d’aide ?  Une question ? Un rendez-vous ? 
 

Contactez-nous, SUD s’engage à vous répondre ! 
 

Syndicat SUD Santé Sociaux – Centre Hospitalier d’Arras 
 

  03.21.21.13.36 (poste 31336)  -   06.78.30.75.33 
 

 syndicat.sud@ch-arras.fr   
 

site :   http://sud.sante.arras.free.fr 

mailto:syndicat.sud@ch-arras.fr


 
 

 

EEcchhoo  ddeess  CCAAPP  
CCoommmmiissssiioonnss  AAddmmiinniissttrraattiivveess  PPaarriittaaiirreess  

 
SUD est intervenu et a obtenu pour : 
  
CCAAPP  ddee  ddéécceemmbbrree  ::  

 
Les reclassements issus du Protocole d'accord d'octobre 2006 : 
  

11--  QQuuee  lleess  aaggeennttss  qquuii  oonntt  aaccccééddéé  àà  uunn  ggrraaddee  ssuuppéérriieeuurr  eett  ddoonntt  llaa  ccaattééggoorriiee  
pprrooffeessssiioonnnneellllee  nn''aa  ppaass  bbéénnééffiicciiéé  dd''aavvaanncceemmeenntt  ddee  ggrraaddee  aauuxx  CCAAPP  dduu  1188  
jjuuiinn  22000077  ((eexxeemmppllee  lleess  AASS,,  AAPP  oouu  AAMMPP)),,  pprrooffiitteenntt  dd''uunnee  rrééttrrooaaccttiivviittéé  ssuurr  llaa  
nnoommiinnaattiioonn  aauu  0011  jjuuiilllleett  22000077..  
  

22--  QQuuee  lleess  aaggeennttss  qquuii  oonntt  bbéénnééffiicciiéé  dd''uunn  gglliisssseemmeenntt  dd''éécchheellllee  aauu  ttiittrree  ddee  22000077,,  
pprrooffiitteenntt  dd''uunn  eeffffeett  rrééttrrooaaccttiiff  aauu  0011  jjuuiilllleett  22000077  ((llee  pprroottooccoollee  pprréévvooyyaanntt  cceess  
gglliisssseemmeennttss  àà  ccoommpptteerr  dduu  2255  jjuuiinn  22000077))..  
  

33--  QQuuee  llaa  sseeccoonnddee  ttrraanncchhee  ddeess  gglliisssseemmeennttss  dd''éécchheellllee    
                                                ssooiitt  eeffffeeccttiivvee  aauu  0011  jjaannvviieerr  22000088..  

  

CCAAPP  11eerr  sseemmeessttrree  22000088  ::  
  

NNotation  22000077  ::  
  

SSuurr  lleess  nnoottaattiioonnss  ddee  22000077  ddooiitt  êêttrree  pprriiss  eenn  ccoommppttee  
llaa  rréévviissiioonn  ddeess  ccaarrrriièèrreess  ppoouurr  ::  
  
11--  LLeess  aaggeennttss  vveennaanntt  dd''uunn  aauuttrree  ééttaabblliisssseemmeenntt  ppuubblliicc,,  

  
22--  LLeess  aaggeennttss  vveennaanntt  dduu  sseecctteeuurr  pprriivvéé,,  

  
33--  LLeess  aaggeennttss  qquuii  ssoonntt  rreessttééss  pplluussiieeuurrss  aannnnééeess    

                                                ccoonnttrraaccttuueellss..  
  
EEnnvviirroonn  115500  ddoossssiieerrss  sseerroonntt  ttrraaiittééss  cceettttee  aannnnééee..  
  
LLaa  DDiirreeccttiioonn  ddeess  RReessssoouurrcceess  HHuummaaiinneess  nn’’aayyaanntt  ppuu,,  ppaarr  mmaannqquuee  ddee  mmooyyeennss  eett  
ssuurrcchhaarrggee  ddee  ttrraavvaaiill,,  ttrraaiitteerr  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  ddoossssiieerrss  aa  ccoonnttrrôôlleerr,,  sseeuullss  lleess  
ddoossssiieerrss  ddeess  aaggeennttss  aayyaanntt  ppoorrttéé  rrééccllaammaattiioonn  ll’’aannnnééee  ddeerrnniièèrree  sseerroonntt  ttrraaiittééss..  
  
SSUUDD  ccoommpprreenndd  llaa  ddiiffffiiccuullttéé,,  llaa  DDRRHH  aayyaanntt  dduu  ggéérreerr  eenn  22000077  ::  
  

                              --  LLeess  éélleeccttiioonnss  ddeess  ppôôlleess  ((àà  22  rreepprriisseess))  
                                  --  LLeess  éélleeccttiioonnss  ddeess  rreepprréésseennttaannttss  ddeess  ppeerrssoonnnneellss  
                                  --  LLeess  rreeccllaasssseemmeennttss  iissssuuss  dduu  pprroottooccoollee  dd’’aaccccoorrdd  22000066  
                                  --  ……  

Si vous remplissez 
l'un de ces critères et 

que votre note n'a 
pas été recalculée, 
portez réclamation 

dès réception de 
votre note 2007 ... 
Besoin d'aide ? 
contactez-nous 
poste 31 336.



 
  

TTIITTUULLAARRIISSAATTIIOONN  ––  SSTTAAGGIIAAIIRRIISSAATTIIOONN  ::  
  
9977  aaggeennttss  ccoonnttrraaccttuueellss  oonntt  ééttéé  ssttaaggiiaaiirriissééss  eenn  22000077..  
  
EEnn  ooccttoobbrree  22000077,,  pplluuss  ddee  550000  ccoonnttrraaccttuueellss  ééttaaiieenntt  rreecceennssééss  ddaannss  
ll’’ééttaabblliisssseemmeenntt  ……  ssooiitt  pprraattiiqquueemmeenntt  2255  %%  ddeess  eeffffeeccttiiffss  ……    
  
CCoonnffoorrmméémmeenntt  aauuxx  ssttaattuuttss  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee  hhoossppiittaalliièèrree,,  SSUUDD  aa  
ddeemmaannddéé  qquuee  lleess  rreeccrruutteemmeennttss  ssuurr  ppoosstteess  vvaaccaannttss,,  qquuaanndd  cceeuuxx--ccii  nnee  ssoonntt  ppaass  
aacccceessssiibblleess  aauuxx  ccoonnttrraaccttuueell((llee))ss  ddééjjàà  pprréésseennttss  ddaannss  ll''ééttaabblliisssseemmeenntt,,  ssooiieenntt  
ffaaiittss  ddiirreecctteemmeenntt  eenn  ttaanntt  qquuee  ssttaaggiiaaiirreess  ……  
  
 

PPrriimmee  ddee  sseerrvviiccee  
 
Exceptionnellement la 
prime sera distribuée 
en deux fois.  
  
7755  %%  sseerroonntt  ddiissttrriibbuuééss  eenn  
fféévvrriieerr  eett  lleess  2255%%  rreessttaannttss  eenn  
jjuuiinn..  
  
CCeettttee  rrééppaarrttiittiioonn  ssuurr  ddeeuuxx  
mmooiiss  eesstt  dduuee  aauu  ffaaiitt  qquuee  lleess  
nnoottaattiioonnss  nnee  ssoonntt  ppaass  
tteerrmmiinnééeess  eett  qquuee  llaa  nnoottee  eesstt  uunn  
éélléémmeenntt  dduu  ccaallccuull..  LLaa  bbaallaannccee  
ppaarr  rraappppoorrtt  aauuxx  nnootteess  sseerraa  
ddoonncc  ffaaiittee  ssuurr  lleess  2255%%  qquuii  
sseerroonntt  ppaayyééss  eenn  jjuuiinn..  
  

CCGGOOSS  
 
CCAAEE  eett  ccoonnttrraaccttuueell((llee))ss  aayyaanntt  
pplluuss  ddee  ssiixx  mmooiiss  dd’’aanncciieennnneettéé,,  
ssttaaggiiaaiirreess,,  ttiittuullaaiirreess,,  nn’’oouubblliieezz  
ppaass  ddee  ddééppoosseerr  vvoottrree  ddoossssiieerr  
CCGGOOSS  aauupprrèèss  ddee  MMmmee  
MMOONNCCHHIIEETT  NNaatthhaalliiee  aavvaanntt  
llee  3300  aavvrriill  22000088..  

  

MMééddaaiillllee  
dd’’hhoonnnneeuurr  

 
PPoouurr  oobbtteenniirr  llaa  mmééddaaiillllee  
dd’’hhoonnnneeuurr  ((oouu  mmééddaaiillllee  dduu  
ttrraavvaaiill)),,  iill  ffaauutt  llaa  ddeemmaannddeerr  ppaarr  
ccoouurrrriieerr  aavvaanntt  llee  3311  jjaannvviieerr  
22000088..  CCeettttee  ddeemmaannddee  ddooiitt  êêttrree  
eennvvooyyééee  àà    
MMllllee  CCéélliinnee  TTAARRTTAARREE,,  ppôôllee  
ddeess  rreessssoouurrcceess  hhuummaaiinneess  ......  
DDééppêêcchheezz--vvoouuss  iill  nnee  rreessttee  qquuee  
qquueellqquueess  jjoouurrss  !!    
  
SSii  vvoouuss  aavveezz  pplluuss  ddee  2200  aannss  
dd’’aanncciieennnneettéé  vvoouuss  aavveezz  ddrrooiitt  àà  
llaa  mmééddaaiillllee  dd’’aarrggeenntt,,  3300  aannss  
dd’’aanncciieennnneettéé  àà  llaa  mmééddaaiillllee  ddee  
vveerrmmeeiillllee  eett  3355  aannss  
dd’’aanncciieennnneettéé  àà  llaa  mmééddaaiillllee  
dd’’oorr..    
  

SSii  vvoouuss  llee  ssoouuhhaaiitteezz,,  
nnoouuss  tteennoonnss  àà  vvoottrree  
ddiissppoossiittiioonn  uunn  mmooddèèllee  
ddee  ccoouurrrriieerr  ……    

  
ccoonnttaacctteezz--nnoouuss  !!  

 
  

Besoin d’aide ?  Une question ? Un rendez-vous ? 
 

Syndicat SUD Santé Sociaux – Centre Hospitalier d’Arras 
 

  03.21.21.13.36 (poste 31336)  -   06.78.30.75.33 
 

 syndicat.sud@ch-arras.fr   
 

site :   http://sud.sante.arras.free.fr 

mailto:syndicat.sud@ch-arras.fr


 
 

EElleeccttiioonnss  --  RReeccoouurrss  
 

Le 23 octobre 2007, ont eu lieu les élections des représentants des personnels 
au CTE (Comité Technique d'Etablissement) et aux CAP (Commissions 
Administratives Paritaires) Locales et Départementales. 
 

Ces quatre dernières années les représentants SUD n'ont pas cessé d'appeler à 
l'unité et à la solidarité pour que les hospitaliers obtiennent gain de cause sur 
leurs légitimes revendications.  
 

SUD a, en toute transparence, informé les personnels sur tout ce qui se passait 
dans l'hôpital ...   
 

Ces quatre dernières années une nouvelle forme de syndicalisme est née dans 
notre établissement, en votant pour SUD le 23 octobre, vous avez choisi d'élire 
des représentant(e)s résolument engagé(e)s dans la lutte contre l'injustice, 
l'arbitraire et la précarité. 
 

Grâce à votre mobilisation et à la confiance que vous nous faites, SUD a déposé 
sept listes en CAP Locales (contre cinq en 2003), sept en CAP Départementales 
(contre quatre en 2003) et trois listes en CTE (comme en 2003) ... nous vous en 
remercions ! 
  

Même si SUD a obtenu plus de sièges qu'en 2003,  
les résultats proclamés sont contestés par notre syndicat.  

 
Aucun procès verbal n'a été signé par nos représentants, des recours ont été 
déposés auprès du Directeur du Centre Hospitalier d'Arras et du Préfet du Pas 
de Calais.  
 
Ces recours portent essentiellement sur le dépouillement des urnes qui s'est 
fait de façon complètement désordonné et pour lequel aucun article du code 
électoral n'a été respecté ! 
 
Tout ce que demande SUD, c'est de recompter les urnes et de corriger les 
résultats si cela s'avère nécessaire ... le contenu des urnes est sous scellé, 
ces contrôles sont donc encore possible ! 
 
Le Directeur du CH Arras et Force Ouvrière ont refusé ce contrôle ...  
 
La préfecture n’a pas répondu ... 
 
SUD déposera donc une requête au Tribunal Administratif ... 
 

JE PARTICIPE A LA RENOVATION DU SYNDICALISME 
Je prends contact avec SUD Santé Sociaux : 

 
 

Nom : …………..…….…    Prénom  : ….……….…….…  
 

Adresse : ……..………………………………………….... 
 

…………………….……………………………………..…. 
 

Téléphone : …………….…………….…………………… 
 

Adresse électronique : ……….……………………......... 

Bulletin à remettre 
à un militant SUD 
de votre 
connaissance ou a 
renvoyer à 
 

SUD Santé Sociaux 
C.H.Arras 
Boulevard BESNIER 
BP 914 
62 022 ARRAS CEDEX 
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